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AMENDEMENT N o 2191

présenté par
M. Potier, Mme Battistel, M. Juanico, M. Vallaud, Mme Rabault, M. Aviragnet, Mme Bareigts, 

Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Jean-Louis Bricout, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont, M. Faure, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, Mme Karamanli, 
M. Jérôme Lambert, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, Mme Pires Beaune, 
M. Pueyo, M. Pupponi, M. Saulignac, Mme Tolmont, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-

Christophe et Mme Victory
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 62, insérer l'article suivant:

L’avant-dernier alinéa de l’article L. 225-40 du code du commerce est complété par deux phrases 
ainsi rédigées :

« Dans ce rapport, figurera une annexe spécialement consacrée à toutes les rémunérations allouées 
au Président du Conseil d’administration et au Directeur général. Cette annexe mettra en évidence 
la partie fixe et la partie variable des rémunérations octroyées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit l’information de l’assemblée générale des actionnaires sur la rémunération 
du président du conseil d’administration et du directeur général, en vue, notamment, de mettre en 
évidence la partie fixe et la partie variable des rémunérations octroyées.

Cette proposition est issue de la proposition de loi visant à réformer le statut des dirigeants de 
sociétés et à encadrer leurs rémunérations de Nicole Bricq et des sénateurs socialistes.


